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garde d un enfant en peri scolaire et
obligation d agrement

Par sarrat, le 13/06/2012 à 17:42

est il legal de faire garder chez une personne non agree comme assistante maternelle un
enfant de plus de 3 ans pendant les temps peris scolaires , en la declarant, mais sans
pretendre a des aides?
merci d avance
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